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Erwägungen

E. 1.1
La décision qui prononce la faillite sur la base de l' art. 190 LP constitue une décision finale
( art. 90 LTF ; arrêt 5A_235/2020 du 4 juin 2020 consid. 1 et la référence) rendue en
matière de poursuite pour dettes et de faillite ( art. 72 al. 2 let. a LTF ). Interjeté dans le
délai légal ( art. 100 al. 1 LTF et 1 al. 1 de l'ordonnance du 20 mars 2020 sur la suspension
des délais dans les procédures civiles et administratives pour assurer le maintien de la
justice en lien avec le coronavirus [COVID-1]), contre une décision de l'autorité cantonale
supérieure en matière de faillite ( art. 75 LTF ) par la débitrice déboutée de ses conclusions (
art. 76 al. 1 LTF ), le recours en matière civile est ainsi en principe recevable au regard de
ces dispositions, indépendamment de la valeur litigieuse ( art. 74 al. 2 let . d LTF).

E. 1.2
Le recours en matière civile des art. 72 ss LTF étant une voie de réforme ( art. 107 al. 2 LTF
), le recourant ne doit pas se borner à demander l'annulation de la décision attaquée; il doit
également prendre des conclusions sur le fond du litige ( ATF 137 II 313 consid. 1.3 et les
références). A titre exceptionnel, il est admis qu'il puisse se limiter à prendre des
conclusions cassatoires lorsque le Tribunal fédéral, s'il accueillait le recours, ne serait pas
en mesure de statuer lui-même sur le fond ( ATF 136 V 131 consid. 1.2; 134 III 379 consid.
1.3). Par ailleurs, les conclusions doivent être interprétées selon le principe de la confiance,
à la lumière de la motivation du recours ( ATF 137 II 313 consid. 1.3; 137 III 617 consid.
6.2; 136 V 131 consid. 1.2).

En l'occurrence, les conclusions de la recourante ne portent que sur l'annulation de l'arrêt
entrepris. On comprend toutefois de son écriture qu'elle sollicite la réforme de l'arrêt
cantonal en ce sens que la requête de faillite sans poursuite préalable des intimés est rejetée.
Dans cette mesure, il peut exceptionnellement être entré en matière sur les mérites du
recours.

E. 2.1
Le recours en matière civile peut être formé pour violation du droit, tel qu'il est délimité par
les art. 95 s. LTF. Le Tribunal fédéral applique le droit d'office ( art. 106 al. 1 LTF ). Cela
étant, eu égard à l'exigence de motivation contenue à l' art. 42 al. 1 et 2 LTF , il n'examine
en principe que les griefs soulevés; il n'est pas tenu de traiter, à l'instar d'une autorité de
première instance, toutes les questions juridiques qui pourraient se poser, lorsque celles-ci
ne sont plus discutées devant lui ( ATF 142 III 364 consid. 2.4 et les références). Le
recourant doit par conséquent discuter les motifs de la décision entreprise et indiquer
précisément en quoi il estime que l'autorité précédente a méconnu le droit ( ATF 142 I 99
consid. 1.7.1; 142 III 364 consid. 2.4 et la référence). Le Tribunal fédéral ne connaît par
ailleurs de la violation de droits fondamentaux que si un tel grief a été expressément



invoqué et motivé de façon claire et détaillée par le recourant (" principe d'allégation ", art.
106 al. 2 LTF ; ATF 144 II 313 consid. 5.1; 142 II 369 consid. 2.1; 142 III 364 consid. 2.4).

E. 2.2
Le Tribunal fédéral statue sur la base des faits établis par l'autorité précédente ( art. 105 al. 1
LTF ). Il ne peut s'en écarter que si ceux-ci ont été constatés de façon manifestement
inexacte ou en violation du droit au sens de l' art. 95 LTF ( art. 105 al. 2 LTF ), et si la
correction du vice est susceptible d'influer sur le sort de la cause ( art. 97 al. 1 LTF ). Le
recourant qui soutient que les faits ont été établis d'une manière manifestement inexacte,
c'est-à-dire arbitraire au sens de l' art. 9 Cst. ( ATF 144 II 246 consid. 6.7; 143 I 310 consid.
2.2 et la référence), doit, sous peine d'irrecevabilité, satisfaire au principe d'allégation (cf.

supra consid. 2.1).

E. 2.3
Lorsque, comme en l'espèce, l'autorité cantonale de dernière instance statue sur recours,
conformément au principe de l' art. 75 al. 1 LTF , l'épuisement des instances cantonales est
une condition de recevabilité du recours en matière civile au Tribunal fédéral, ce qui
signifie que les voies de droit cantonales doivent avoir été non seulement utilisées sur le
plan formel, mais aussi épuisées sur le plan matériel ( ATF 143 III 290 consid. 1.1 et les
références; arrêts 5A_836/2019 du 20 avril 2020 consid. 2.2; 5A_670/2018 du 4 octobre
2018 consid. 2.2).

En l'occurrence, la recourante se plaint d'une violation de l'interdiction de l'abus de droit (
art. 2 al. 2 CC ). Il n'apparaît toutefois pas que ce moyen ait été dûment soulevé et motivé
dans le recours cantonal. Il n'y a dès lors pas lieu d'entrer en matière sur cette critique.

E. 3
Se plaignant d'un établissement manifestement inexact des faits et d'une violation de l' art.
190 al. 1 ch. 2 LP , la recourante conteste se trouver en situation de suspension de
paiements. A cet égard, elle reproche également à la Cour de justice d'avoir abusé de son
pouvoir d'appréciation.

E. 3.1
Selon l' art. 190 al. 1 ch. 2 LP , le créancier peut requérir la faillite sans poursuite préalable
si le débiteur sujet à la poursuite par voie de faillite a suspendu ses paiements.

Le motif de la faillite posé à l' art. 190 al. 1 ch. 2 LP est une notion juridique indéterminée
qui accorde au juge un large pouvoir d'appréciation. Pour qu'il y ait suspension de
paiements, il faut que le débiteur ne paie pas des dettes incontestées et exigibles, laisse les
poursuites se multiplier contre lui, tout en faisant systématiquement opposition, ou omette
de s'acquitter même des dettes minimes; il n'est cependant pas nécessaire que le débiteur
interrompe tous ses paiements; il suffit que le refus de payer porte sur une partie essentielle
de ses activités commerciales. Même une dette unique n'empêche pas, si elle est importante
et que le refus de payer est durable, de trahir une suspension de paiements; tel est
notamment le cas lorsque le débiteur refuse de désintéresser son principal créancier. Le
non-paiement de créances de droit public peut constituer un indice de suspension de
paiements. La suspension des paiements ne doit pas être de nature simplement temporaire,
mais doit avoir un horizon indéterminé ( ATF 137 III 460 consid. 3.4.1; arrêt 5A_235/2020
du 4 juin 2020 consid. 3.1 et les autres références).



La suspension des paiements a été préférée par le législateur à l'insolvabilité parce qu'elle
est perceptible extérieurement et, dès lors, plus aisée à constater que l'insolvabilité
proprement dite; il s'agit ainsi de faciliter au requérant la preuve de l'insolvabilité. S'il ne
faut donc pas confondre la suspension des paiements, qui est la manifestation extérieure
d'un manque de liquidités, et l'insolvabilité, il n'en demeure pas moins que, lorsque
l'insolvabilité est établie, la faillite sans poursuite préalable doit

a fortiori être prononcée (arrêt 5A_367/2008 du 11 juillet 2008 consid. 4.1 et les
références).

E. 3.2
La recourante reproche à la Cour de justice d'avoir implicitement admis que la suspension
des paiements était durable, alors que cela était manifestement faux. En effet, elle avait pu
éviter deux faillites en 2019 en payant les créances, ce dont la Cour de justice n'avait
arbitrairement pas tenu compte. Ces paiements étaient un " indice indubitable pour
démontrer la liquidité objective et que la suspension des paiements n'était pas durable ".
Avait également été omis de manière arbitraire le fait qu'elle était créancière de l'Etat de
Genève pour un montant de 53'227 fr., lequel résultait d'une " série de factures produites en
procédure ". Ce montant aurait permis de payer une partie des poursuites en cours, ce qui
constituait un indice de solvabilité, respectivement un indice supplémentaire que la
suspension des paiements n'était pas durable. En ignorant ces indices et en se basant
uniquement sur le fait qu'elle faisait l'objet de poursuites pour des montants minimes ou
émanant de créanciers de droit public, la Cour de justice avait abusé de son pouvoir
d'appréciation. Selon la recourante, il était en effet difficile de comprendre pour quel motif
elle avait, dans la pesée des intérêts, privilégié les deux indices en faveur de l' " insolvabilité
durable " par rapport à ceux témoignant de la " solvabilité durable ".

E. 3.3
S'agissant de la créance de 53'227 fr. que la recourante prétend détenir à l'encontre de l'Etat
de Genève, la Cour de justice a constaté que celle-ci n'était pas établie par les pièces
produites. La recourante le conteste en affirmant que la créance résulte d'une série de
factures versées à la procédure. Cette simple affirmation péremptoire est à l'évidence
insuffisante pour démontrer l'arbitraire de la constatation cantonale (cf.

supra consid. 2.2), ce d'autant qu'il n'appartient pas au Tribunal fédéral de fouiller le dossier
cantonal pour vérifier la véracité des allégations de la recourante (arrêts 6B_1073/2018 du
23 août 2019 consid. 6.4; 5A_771/2018 du 28 mars 2019 consid. 3.2). Il n'est donc en rien
contestable de ne pas avoir pris en compte cette prétendue créance, sans qu'il soit nécessaire
d'examiner l'argument supplémentaire de la Cour de justice, selon lequel, même à supposer
que le montant en cause soit versé à court terme - ce qui n'était pas rendu vraisemblable -, il
ne suffirait pas pour payer les dettes de la recourante. Pour ce qui est des paiements ayant
permis l'annulation de deux précédents prononcés de faillite que l'arrêt querellé passerait
sous silence, force est de constater que la Cour de justice les a mentionnés dans son état de
fait et qu'elle a retenu, dans sa motivation, que la recourante avait allégué que les poursuites
à son encontre étaient pour l'essentiel payées ou contestées. Ce nonobstant, elle a constaté
que l'extrait des poursuites au 3 décembre 2019 faisait état de 18 poursuites en cours, pour
un total de 73'930 fr. environ, engagées entre 2014 et 2019, dont trois au stade de la
commination de faillite, et de 17 actes de défaut de biens pour un total de 85'862 fr. environ.
Elle a en outre relevé que de nombreuses poursuites émanaient de créanciers de droit public



et que plusieurs autres portaient sur des montants minimes. Forte de ces constatations - que
la recourante ne remet au demeurant pas en cause -, la Cour de justice pouvait, sans excéder
le pouvoir d'appréciation qui est le sien en la matière, considérer que la condition de la
suspension des paiements requise par l' art. 190 al. 1 ch. 2 LP était en l'occurrence réalisée.
La critique ne porte pas.

E. 4
En définitive, le recours est rejeté dans la mesure de sa recevabilité. La recourante, qui
succombe, supportera les frais judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ). Les intimés, qui n'ont pas été
suivis sur l'effet suspensif et n'ont pas été invités à se déterminer sur le fond, n'ont pas droit
à des dépens ( art. 68 al. 1 LTF ).

Comme l'attribution de l'effet suspensif ne se rapporte qu'aux mesures d'exécution, il n'y a
pas lieu de fixer à nouveau la date de l'ouverture de la faillite (arrêt 5A_243/2019 du 17 mai
2019 consid. 4 et les références).
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